
 

   

Qui fait quoi ?  

Président : Marin Schulz 
Élu par: les membres du Parlement 
européen 
Fonctions : 
- Veille au respect des procédures 

parlementaires. 
- Supervise les différentes activités et 

commissions du Parlement. 
- Représente le Parlement dans ses 

relations internationales et dans les 
dossiers juridiques. 

- Donne son consentement au budget 

de l’UE. 

Président : Donald Tusk. 
Nommé par les dirigeants nationaux 
(chefs d'État ou de gouvernement de 
l’UE). 
Fonctions :  
- Dirige les travaux du Conseil 

européen (définition des priorités et 
orientations politiques en 
coopération avec Commission). 

- Encourage la cohésion et 
consensus. 

- Assure la représentation extérieure 
de l’UE pour les affaires étrangères 
et la sécurité. 

Président : J-C. Juncker. 
Nommé par: les dirigeants nationaux 
(chefs d'État ou de gouvernement des 
pays de l'UE), avec l'approbation du 
Parlement européen. 
Fonctions :  
- Définit les orientations politiques de 

la Commission. 
- Convoque et préside les réunions 

du collège des commissaires. 
- Dirige les travaux de la Commission 

mettant en oeuvre les politiques de 
l’UE. 

- Participe aux réunions du G7. 
- Contribue aux grands débats au 

Parlement et entre les 
gouvernements au sein du Conseil 
de l’Union européenne. 

Présidence tournante tous les 6 mois 
par un représentant d’un pays 
membre. 
 
Conseil où débattent les ministres des 
États membres sur la législation 
européenne. 

Cadre législatif 
 
- La grande majorité des actes 

législatifs européens sont adoptés 
dans le cadre de la procédure 
législative ordinaire qui partage le 
pouvoir législatif entre le Parlement 
et le Conseil de l’UE  

La subsidiarité 

 
Les actions de l’UE doivent 
respecter le principe de 
subsidiarité, en vertu duquel l’UE 
intervient uniquement si l’action 
envisagée peut être plus efficace au 
niveau de l’UE qu’au niveau 
national.  
- Tel est le cas lorsque les traités 

confèrent une compétence exclusive 
à l’UE mais, dans les domaines 
relevant d’une compétence 
partagée, une appréciation doit être 
faite au cas par cas.  

- Ce sont les parlements nationaux 
qui veillent à l’application correcte 
de ce principe dans le processus 
décisionnel européen.  

Vote au Conseil  

Le Conseil prend ses décisions par un 
vote dans la plupart des cas à la 
majorité qualifiée (dans certains cas, 

les traités exigent une autre 
procédure: par exemple, un vote à 
l’unanimité en matière de fiscalité). 
Une décision doit ainsi obtenir une 
double majorité : des Etats 
membres et de la population. 

- Au moins 55 % des États 
membres, soit 16 pays sur 28 et au 
moins 65 % de la population totale 
de l’UE, soit environ 329 millions de 
personnes sur près de 506 millions. 

En outre, pour empêcher qu’une 
décision soit prise, quatre États 
membres au moins, représentant plus 
de 35 % de la population, doivent voter 
contre. 

 



 

  

Les sièges au Parlement européen sont 
répartis entre les États membres en 
fonction de leur poids dans la 
population de l’UE.  

La plupart des députés européens sont 
associés à un parti politique national 
de leur pays d’origine. Dans l’enceinte 
européenne toutefois, les partis 
nationaux forment à l’échelle de l’UE des 
familles politiques auxquelles adhèrent 
la plupart des députés.  

Article 178  
Vote au Parlement 

 
1. Le Parlement vote normalement à 
main levée. 
2. Si le Président décide que le résultat 
est douteux, le Parlement est consulté 
par le système de vote électronique . En 
cas de panne de ce dernier, le 
Parlement est consulté par assis et 
levé. 

3. Le résultat du vote est enregistré. 

• Groupe Alliance des démocrates et des 
libéraux pour l’Europe. 

 
• Groupe Les Verts/Alliance libre 

européenne. 

• Groupe de l’Alliance progressiste des 
socialistes et démocrates du Parlement 
européen. 

 
• Groupe confédéral de la Gauche 

unitaire européenne/Gauche verte 
nordique. 

• Groupe du Parti populaire européen 
(démocrates-chrétiens). 

 
 

• Conservateurs et réformistes 
européens. 

 

• Groupe Europe de la liberté et de la 
démocratie directe. 

 
 

• Groupe Europe des nations et des 
libertés. 

 
 

 


